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AU NOM DU PEUPLE FRANCAIS 
LA COUR DE CASSATIONѶ DEUXIÈME CHAMBRE CIVILEѶ a rendu lѾarrêt suivant ѷ  
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COUR DE CASSATION 
ҔҔҔҔҔҔҔҔҔҔҔҔҔҔҔҔҔҔҔҔҔҔ 

Audience publique du ц juillet спсс 

Cassation partielle 

Mѵ PIREYREѶ président 

Arrêt nڤ ццп FSҊB 

Pourvoi nڤ A спҊршѵруц  

R É P U B L I Q U E F R A N Ç A I S E  
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AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS 
ҔҔҔҔҔҔҔҔҔҔҔҔҔҔҔҔҔҔҔҔҔҔҔҔҔ 

ARRÊT DE LA COUR DE CASSATIONѶ DEUXIÈME CHAMBRE CIVILEѶ DU ц JUILLET спсс 

Mѵ ҙEҚ ҙHҚѶ domicilié ҙAdresse тҚѶ a formé le pourvoi nڤ A спҊршѵруц contre lѾarrêt rendu le рш décembre спрш par la cour dѾappel de Paris җpôle сѶ chambre сҘѶ dans le litige
lѾopposant ѷ 

рڤҝ à Mѵ ҙIҚ ҙWҚѶ domicilié ҙAdresse сҚѶ 

сڤҝ à lѾAssociation diocésaine de ҙLocalité уҚѶ dont le siège est ҙAdresse рҚѶ 

défendeurs à la cassationѵ 

LѾAssociation diocésaine de ҙLocalité уҚ a formé un pourvoi incident éventuel contre le même arrêtѵ 

Le demandeur au pourvoi principal invoqueѶ à lѾappui de son recoursѶ le moyen unique de cassation annexé au présent arrêtѵ 



La demanderesse au pourvoi incident éventuel invoqueѶ à lѾappui de son recoursѶ le moyen unique de cassation également annexé au présent arrêtѵ 

Le dossier a été communiqué au procureur généralѵ 

Sur le rapport de Mѵ TalabardonѶ conseiller référendaireѶ les observations de la SCP ThouinҊPalat et BoucardѶ avocat de Mѵ ҙHҚѶ de la SARL Delvolvé et TrichetѶ avocat de
lѾAssociation diocésaine de ҙLocalité уҚѶ de la SCP NicolaÿѶ de LanouvelleѶ avocat de Mѵ ҙWҚѶ et lѾavis de Mѵ Grignon DumoulinѶ avocat généralѶ après débats en lѾaudience
publique du тр mai спсс où étaient présents Mѵ PireyreѶ présidentѶ Mѵ TalabardonѶ conseiller référendaire rapporteurѶ Mme LeroyҊGissingerѶ conseiller doyenѶ MMѵ BessonѶ
MartinѶ Mme ChauveѶ conseillersѶ Mme GuéhoѶ MMѵ IttahѶ PradelѶ Mme BrouzesѶ conseillers référendairesѶ Mѵ Grignon DumoulinѶ avocat généralѶ et Mѵ CarrascoѶ greffier de
chambreѶ 

la deuxième chambre civile de la Cour de cassationѶ composéeѶ en application de lѾarticle Rѵ утрҊф du code de lѾorganisation judiciaireѶ des président et conseillers
précitésѶ après en avoir délibéré conformément à la loiѶ a rendu le présent arrêt Ѹ 

Faits et procédure 

рѵ Selon lѾarrêt attaqué җParisѶ рш décembre спршҘ et les productionsѶ le ст septembre спрхѶ Mѵ ҙHҚ a assigné devant un tribunal de grande instance Mѵ ҙWҚ et lѾAssociation
diocésaine de ҙLocalité уҚѶ en présence de la caisse primaire dѾassurance maladie de ҙLocalité фҚѶ en responsabilité et indemnisation de préjudices consécutifsѶ dѾune partѶ
à des viols et agressions sexuelles que Mѵ ҙWҚѶ membre de la direction dѾun établissement dѾenseignement scolaireѶ lui aurait fait subir de ршцс à ршцфѶ alors quѾil était
collégienѶ dѾautre partѶ à lѾattitude de Mѵ ҙWҚ et de sa hiérarchie lorsque Mѵ ҙHҚ a dénoncé les faits à partir de lѾannée сппрѵ 

сѵ Le tribunal a déclaré les demandes irrecevables comme prescritesѵ 

Examen des moyens 

Sur le moyen unique du pourvoi principalѶ pris en ses troisième et quatrième branchesѶ et le moyen unique du pourvoi incident de lѾAssociation diocésaine de ҙLocalité уҚѶ
ciҊaprès annexés 

тѵ En application de lѾarticle рпруѶ alinéa сѶ du code de procédure civileѶ il nѾy a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs quiѶ pour les deux
premiersѶ ne sont manifestement pas de nature à entraîner la cassation etѶ pour le troisièmeѶ est irrecevableѵ 

Mais sur le moyen unique du pourvoi principalѶ pris en sa première branche  

Enoncé du moyen 

уѵ Mѵ ҙHҚ fait grief à lѾarrêt de confirmer le jugement déclarant ses demandes irrecevables comme prescritesѶ alors ҈ queѶ selon lѾarticle ссцпҊр du code civilѶ dans sa version
issue de la loi nڤ чфҊхцц du ф juillet ршчф et tel quѾil était interprété en jurisprudenceѶ en cas de préjudice corporelѶ la date de consolidation fait courir le délai de
prescription de dix ans applicable aux actions en responsabilité civile extra contractuelles Ѹ quѾen fixant le point de départ de la prescription de lѾaction de Mѵ ҙHҚ à lѾannée
ршчшѶ date à laquelle celuiҊci a entamé une thérapieѶ sans vérifier si et à quelle date le dommage avait été consolidéѶ la cour dѾappel a privé sa décision de base légale au
regard de lѾarticle ссцпҊр du code civilѶ dans sa version issue de la loi nڤ чфҊхцц du ф juillet ршчфѵ ҉ 

Réponse de la Cour 

Vu lѾarticle ссцпҊрѶ alinéa рѶ du code civilѶ en vigueur du рer janvier ршчх au рч juin сппчѶ et lѾarticle сссх du même code issu de la loi nڤ сппчҊфхр du рц juin сппч ѷ 

фѵ Aux termes du premier de ces textesѶ les actions en responsabilité civile extracontractuelle se prescrivent par dix ans à compter de la manifestation du dommage ou de
son aggravationѵ 

хѵ Selon une jurisprudence constanteѶ le délai de la prescription prévue par ce texte couraitѶ en cas de préjudice corporelѶ à compter de la date de la consolidationѵ 

цѵ Cette solution a été reprise par le second de ces textesѶ selon lequel lѾaction en responsabilité née à raison dѾun événement ayant entraîné un dommage corporel se
prescrit par dix ans à compter de la date de la consolidation du dommage initial ou aggravéѵ 

чѵ LѾarrêtѶ avoir après relevé que Mѵ ҙHҚ se prévalait des dispositions de lѾarticle сссх du code civil et quѾil invoquait à cet égard lѾeffraction physique et psychique commise
par Mѵ ҙWҚ à lѾorigine dѾun préjudice corporel non consolidéѶ retientѶ dѾabordѶ que la psychothérapie entreprise par lѾintéressé au mois dѾoctobre ршчш est révélatrice de sa
prise de conscience de lѾaggravation du dommage allégué et de la nécessité dѾy remédierѶ même si la connaissance et la manifestation de ce dommage étaient antérieures
eu égard à la nature des attouchements sexuels que lѾintéressé dit avoir subis lorsquѾil était adolescentѵ 

шѵ Il en déduit que la juridiction de première instance aѶ à juste titreѶ retenu comme point de départ du délai de la prescription de lѾarticle ссцпҊр du code civilѶ alors
applicableѶ au plus tard lѾannée ршчшѶ de sorte que cette prescription était acquise lors de lѾintroduction de lѾinstance civile en responsabilité et indemnisationѵ 

рпѵ LѾarrêt retientѶ ensuiteѶ que Mѵ ҙHҚ invoque vainement les dispositions de lѾarticle сссх du même codeѶ dès lors quѾà la date de leur entrée en vigueurѶ la prescription
des faits était dѾores et déjà intervenue et ceѶ depuis plusieurs annéesѵ 

ррѵ Il en conclut que lѾargumentation de lѾintéressé relative à un dommage corporel est inopéranteѵ 

рсѵ En se déterminant ainsiѶ alors que le préjudice dont se prévalait Mѵ ҙHҚ constituait un préjudice corporel au sens et pour lѾapplication tant de lѾarticle ссцпҊр du code
civilѶ alors en vigueurѶ tel quѾinterprété par la jurisprudenceѶ que de lѾarticle сссх du même codeѶ de sorte quѾil lui appartenait de rechercher si ce préjudice avait fait
lѾobjet dѾune consolidation etѶ le cas échéantѶ à quelle dateѶ la cour dѾappel a privé sa décision de base légaleѵ 

Et sur le moyen unique du pourvoi principalѶ pris en sa cinquième branche 

Enoncé du moyen 

ртѵ Mѵ ҙHҚ formule le même griefѶ alors ҈ que lѾaction en responsabilité civile fondée sur un dommage causé par des agressions sexuelles contre un mineur est prescrite par
vingt ans Ѹ quѾen considérant que la prescription aurait été acquise au plus tard au mois dѾoctobre ршшш par application du délai de prescription de рп ansѶ la cour dѾappel
a violé lѾarticle ссцпҊр alinéa с du code civilѶ dans sa version issue de la loi nڤ шчҊухч du рц juin ршшчѵ ҉ 

Réponse de la Cour 

Recevabilité du moyen 

руѵ LѾAssociation diocésaine de ҙLocalité уҚ conteste la recevabilité du moyenѵ Elle soutient quѾil est nouveauѶ Mѵ ҙHҚ ne sѾétant pas prévalu dans ses conclusions devant la
cour dѾappel de la disposition modificative dont il invoque la violationѵ 

рфѵ CependantѶ le griefѶ qui est de pur droitѶ estѶ comme telѶ recevableѵ 



BienҊfondé du moyen 

Vu lѾarticle ссцпҊр du code civilѶ dans sa rédaction issue de la loi nڤ шчҊухч du рц juin ршшч ѷ 

рхѵ Selon ce texteѶ dont les dispositions ont été reprises à lѾarticle сссхѶ alinéa сѶ du code civilѶ le délai de prescription des actions en responsabilité civile
extracontractuelle est porté de dix à vingt ans lorsque le dommage est causé par des violences ou des agressions sexuelles commises contre un mineurѵ 

рцѵ Pour déclarer prescrite lѾaction de Mѵ ҙHҚѶ lѾarrêtѶ après avoir énoncé que la juridiction de première instance avaitѶ à juste titreѶ pris comme point de départ du délai de
prescription au plus tard la psychothérapie que celuiҊci avait entreprise au mois dѾoctobre ршчшѶ retient que la prescription a été acquiseѶ au plus tardѶ au mois dѾoctobre
ршшш par application du délai de prescription de dix ansѵ 

рчѵ En statuant ainsiѶ alors quѾà compter de lѾentrée en vigueur de la loi du рц juin ршшчѶ le délai de prescription de lѾaction en responsabilité civile extracontractuelle
fondée sur le dommage causé par des violences ou des agressions sexuelles commises contre un mineur était de vingt ansѶ la cour dѾappel a violé le texte susviséѵ 

PAR CES MOTIFSѶ et sans quѾil y ait lieu de statuer sur lѾautre grief du pourvoi principalѶ la Cour ѷ 

REJETTE le pourvoi incident de lѾAssociation diocésaine de ҙLocalité уҚ Ѹ 

CASSE ET ANNULEѶ mais seulement en ce queѶ dѾune partѶ il déclare irrecevable comme prescrite la demande formée par Mѵ ҙHҚ contre Mѵ ҙWҚ en raison des faits de viols et
dѾagressions sexuelles qui lui sont imputésѶ dѾautre partѶ il condamne Mѵ ҙHҚ aux dépens de première instance et dѾappel et rejette ses demandes au titre de lѾarticle цпп du
code de procédure civileѶ lѾarrêt rendu le рш décembre спршѶ entre les partiesѶ par la cour dѾappel de Paris Ѹ 

RemetѶ sur ces pointsѶ lѾaffaire et les parties dans lѾétat où elles se trouvaient avant cet arrêt et les renvoie devant la cour dѾappel de ParisѶ autrement composéeѵ 

Condamne Mѵ ҙWҚ aux dépens Ѹ 

En application de lѾarticle цпп du code de procédure civileѶ rejette les demandes formées par Mѵ ҙWҚ et lѾAssociation diocésaine de ҙLocalité уҚѶ ainsi que celle formée par Mѵ
ҙHҚ contre cette associationѶ et condamne Mѵ ҙWҚ à payer à Mѵ ҙHҚ la somme de т ппп euros Ѹ 

Dit que sur les diligences du procureur général près la Cour de cassationѶ le présent arrêt sera transmis pour être transcrit en marge ou à la suite de lѾarrêt partiellement
cassé Ѹ 

Ainsi fait et jugé par la Cour de cassationѶ deuxième chambre civileѶ et prononcé par le président en son audience publique du sept juillet deux mille vingtҊdeuxѵ MOYENS
ANNEXES au présent arrêt 

Moyen produit au pourvoi principal par la SCP ThouinҊPalat et BoucardѶ avocat aux ConseilsѶ pour Mѵ ҙHҚ 

Mѵ ҙHҚ fait grief à la décision confirmative attaquée dѾavoir déclaré ses demandes irrecevables comme prescrites Ѹ 

alors рڤҝ que selon lѾarticle ссцпҊр du code civilѶ dans sa version issue de la loi nڤ чфҊхцц du ф juillet ршчф et tel quѾil était interprété en jurisprudenceѶ en cas de préjudice
corporelѶ la date de consolidation fait courir le délai de prescription de dix ans applicable aux actions en responsabilité civile extra contractuelles Ѹ quѾen fixant le point de
départ de la prescription de lѾaction de Mѵ ҙHҚ à lѾannée ршчшѶ date à laquelle celuiҊci a entamé une thérapieѶ sans vérifier si et à quelle date le dommage avait été
consolidéѶ la cour dѾappel a privé sa décision de base légale au regard de lѾarticle ссцпҊр du code civilѶ dans sa version issue de la loi nڤ чфҊхцц du ф juillet ршчф Ѹ 

alorsѶ subsidiairementѶ сڤҝ que selon lѾarticle ссцпҊр du code civilѶ dans sa version issue de la loi nڤ чфҊхцц du ф juillet ршчф et tel quѾil était interprété en jurisprudenceѶ en
cas de préjudice corporelѶ la date de consolidation fait courir le délai de prescription de dix ans applicable aux actions en responsabilité civile extra contractuelles Ѹ que la
consolidation est le moment où lѾétat de la victime ne doit plus en principe évoluer Ѹ quѾen considérantѶ pour retenir comme point de départ de la prescription au plus tard
lѾannée ршчшѶ que la thérapie par Mѵ ҙHҚ aurait été révélatrice de sa prise de conscience de lѾaggravation du dommage et de la nécessité dѾy remédierѶ motif impropre à
établir que lѾétat de Mѵ ҙHҚ ne devait plus évoluer à partir de ршчшѶ la cour dѾappel a privé sa décision de base légale au regard de lѾarticle ссцпҊр du code civilѶ dans sa
version issue de la loi nڤ чфҊхцц du ф juillet ршчф Ѹ 

alorsѶ subsidiairementѶ тڤҝ quѾ il nѾest pas permis au juge de dénaturer lѾécrit qui lui est soumis Ѹ que dans son attestation du сц juin сппсѶ le docteur ҙRҚ a certifié ҈ avoir
suivi en psychothérapie Monsieur ҙEҚ ҙHҚ du ср septembre ршшу au рш décembre ршшх en raison de son état anxioҊdépressif ҉ et que ҈ cѾest au cours de ce travail de
psychothérapie que traversant un jour le Jardin des ҙхҚѶ il revit Monsieur ҙWҚ entouré dѾune nuée de jeunes garçonsѵ CѾest alors quѾil a pris conscience dѾavoir été victime
dѾun viol touchant son corps et son psychisme et que le ҈ bon père ҉ nѾétait autre quѾun être malfaisant ҉ Ѹ quѾen considérant que le caractère déterminant de lѾannée ршшф
nѾaurait pas été démontréѶ quand il résultait clairement et sans équivoque aucune de lѾattestation de Mѵ ҙRҚ que cѾest alors que ce dernier suivait Mѵ ҙHҚ en psychothérapieѶ
soit entre le ср septembre ршшу et le рш décembre ршшхѶ que ce dernier avait pris conscience quѾil avait été victime de violѶ la cour dѾappel a dénaturé cette attestationѶ en
violation de lѾobligation faite au juge de ne pas dénaturer lѾécrit qui lui est soumis Ѹ 

alors subsidiairement уڤҝ que dans sa version issue de la loi nڤ чфҊхцц du ф juillet ршчфѶ lѾarticle ссцпҊр du code civil prévoyaitѶ comme point de départ du délai de
prescriptionѶ soit la manifestation du dommageѶ soit son aggravation Ѹ quѾen retenant comme point de départ de la prescription au plus tard lѾannée ршчшѶ sans rechercher
si le dommage de lѾexposant ne sѾétait pas aggravé en mars сппсѶ date de la dénégation publique de Mѵ ҙGҚѶ en raison des conséquences de cette dénégation sur sa santéѶ
la cour dѾappel a privé sa décision de base légale au regard de lѾarticle ссцпҊр du code civil dans sa version issue de la loi nڤ чфҊхцц du ф juillet ршчф Ѹ 

alors subsidiairement фڤҝ que lѾaction en responsabilité civile fondée sur un dommage causé par des agressions sexuelles contre un mineur est prescrite par vingt ans Ѹ
quѾen considérant que la prescription aurait été acquise au plus tard au mois dѾoctobre ршшш par application du délai de prescription de рп ansѶ la cour dѾappel a violé
lѾarticle ссцпҊр alinéa с du code civilѶ dans sa version issue de la loi nڤ шчҊухч du рц juin ршшч Ѹ Moyen produit au pourvoi incident éventuel par la SARL Delvolvé et TrichetѶ
avocat aux ConseilsѶ pour lѾAssociation diocésaine de ҙLocalité уҚ җADPҘ 

LѾassociation ADP fait grief à lѾarrêt attaqué dѾavoir rejeté sa demande tendant à voir lѾaction de Mѵ ҙHҚ à son encontre déclarée irrecevable sur le fondement de la loi du сш
juillet рччрѶ 

Alors que toute demande de dommages et intérêts trouvant sont fondement dans des imputations publiques doit nécessairement être présentée dans le cadre de la loi
sur la presse à peine dѾirrecevabilité Ѹ que les abus de la liberté dѾexpression prévus et réprimés par la Loi du сш juillet рччр ne peuvent être réparés sur le fondement de
lѾarticle ртчс ancien devenu рсуп du code civil Ѹ quѾen lѾespèce lѾaction de Mѵ ҙHҚ dirigée contre lѾADP avait été engagée en raison de la communication publique effectuée
par le cardinal ҙGҚ le рш mars сппсѶ de sorte que sa recevabilité devait être appréciée au regard des seules dispositions de la loi du сш juillet рччрѶ sans quѾimporte à cet
égard la nature du préjudice invoqué par la victime Ѹ quѾen refusant dѾexaminer la recevabilité de lѾaction au regard des dispositions de la loi sur la presse pour le seul
motif que les atteintes dont se prévalait Mѵ ҙHҚ ne relevaient pas de la diffamationѶ la cour dѾappel a violé ces dispositions par refus dѾapplication et lѾarticle рсуп du code
civil par fausse applicationѵ ECLIѷFRѷCCASSѷспссѷCсппццп

Analyse
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INDEMNISATION DES VICTIMES DѾINFRACTION Ҋ Préjudice Ҋ Préjudice dont se prévaut une victime dѾagression sexuelle Ҋ Nature Ҋ Détermination Ҋ Portée 
 
Le préjudiceѶ dont se prévaut la personne victime dѾagression sexuelle constitue un préjudice corporelѵ OrѶ selon une jurisprudence constanteѶ en cas de
préjudice corporelѶ le délai de la prescription prévue par lѾarticle ссцпҊрѶ alinéa рѶ du code civilѶ en vigueur du рer janvier ршчх au рч juin сппчѶ courait à
compter de la date de la consolidation de lѾétat de victimeѵ Cette solution a été reprise par lѾarticle сссх du même codeѶ issu de la loi nڤ сппчҊфхр du рц juin
сппчѵ Dès lorsѶ manque de base légale lѾarrêt dѾune cour dѾappel qui retient que le délai de prescription de lѾaction en responsabilité et indemnisationѶ
engagée par une personne soutenant avoir été victime dѾagressions sexuelles dans son adolescenceѶ a couru au plus tard à la date à laquelle lѾintéressée a
entrepris une psychothérapieѶ au motif quѾune telle démarche serait révélatrice de sa prise de conscience de lѾaggravation de son dommage et de la
nécessité dѾy remédierѶ sans rechercher si le préjudice allégué avait fait lѾobjet dѾune consolidation etѶ le cas échéantѶ à quelle date 
 
RESPONSABILITE DELICTUELLE OU QUASI DELICTUELLE Ҋ Dommage Ҋ Réparation Ҋ Action en responsabilité Ҋ Prescription Ҋ Point de départ Ҋ Préjudice
corporel Ҋ Date de la consolidation Ҋ Applications diverses Ҋ Préjudice issu dѾune agression sexuelle 
PRESCRIPTION CIVILE Ҋ Prescription décennale Ҋ Article ссцпҊр du code civil Ҋ Délai Ҋ Point de départ Ҋ Préjudice corporel Ҋ Date de la consolidation Ҋ
Applications diverses 
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Sur le point départ du délai de la prescription prévue par lѾarticle ссцпҊрѶ alinéa рѶ du code civil en cas de préjudice corporel ѷ  
сe CivѵѶ у mai спппѶ pourvoi nڤ шцҊсрѵцтрѶ Bullѵ спппѶ IIѶ nڤ цф җrejetҘ Ѹ  
сe CivѵѶ рр juillet сппсѶ pourvoi nڤ прҊпсѵрчсѶ Bullѵ сппсѶ IIѶ nڤ рцц җcassationҘ Ѹ  
рre CivѵѶ рф juin спрхѶ pourvoi nڤ рфҊспѵпссѶ Bullѵ спрхѶ IѶ nڤ ртц җcassationҘѵ  
Sur le fait que lѾabsence de blessures présentées par la victime dѾune agression ne suffit pas à écarter lѾéventualité de préjudices corporels ѷ 
CrimѵѶ ср octobre спруѶ pourvoi nڤ ртҊчцѵххшѶ Bullѵ crimѵ спруѶ nڤ срр җcassationҘѵ

� Te3/e. a++li,0ĝ.

Article ссцпҊр du code civil ancienѶ article сссх du code civilѵ


